
IX 

RESOLUTION ADOPTEE SUR LE RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION 
ET DE LA COMMISSION MIXTE DES DEUXIEME ET TROISIEME COMMISSIONS, 

SIEGEANT EN COMMUN 

507 (VI). Question de l'independance de la 
Coree: rapport de la CommiHion des Nations 
Unies pour !'unification et le relevement cle 
la Coree 
Coree, AHistance et relevement: rapport de 
l' Agent general des Nations Unies pour le 
relevement de la Coree 

L' Assemblee generale, 
Desireuse de faciliter clans toute la mesure possible 

les negociations de Panmunjom et la conclusion d'un 
armistice en Coree, 

Soitcieuse d'eviter l'examen premature des points 17 
et 27 de l'ordre du jour de la presente session, 

I 
Decide ce qui suit: 

a) Des que le Commandement uni fie aura notifie au 
Conseil de securite la conclusion d'un armistice en 
Coree, le Secretaire general convoquera une session 
extraordinaire de 1' Assemblee generale au siege de 

7 

!'Organisation des Nations Vnies pour exammer les 
points mentionnes ci-dessus; ou 

b) Si, independamment de la question de !'armistice, 
l'evolution de la situation en Coree justifie l'examen 
des points mentionnes ci-dessus, le Secretaire general, 
agissant en vertu de 1' Article 20 de la Charte et confor
mement au reglement interieur de l'Assemblee generale, 
convoquera une session extraordinaire ou une session 
extraordinaire d'urgence de 1' Assemblee generale au 
siege de !'Organisation; 

II 

Prie le Comite de negociation des fonds extra-bud
getaires, cree en vertu de la resolution 571 (VI), adop
tee par l' Assemblee generale le 7 decembre 1951, 
d'entamer des negociations concernant les contributions 
volontaires au programme d'assistance et de relevement 
en Coree entrepris par l'Agence des Nations Unies pour 
le relevement de la Coree. 

375eme seance pleniere, 
le 5 fevrier 1952. 




